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Les vœux du maire:

Les vœux du maire ont eu lieu le samedi 26 janvier dans la
nouvelle salle de la commune.
Nous avons eu le plaisir de recevoir les élus suivants:
• Nadège LEFEVRE: Présidente du Conseil Départemental
• Frantz DESMEST: Vice-Président du Conseil Départemental
• Dominique DEVILLERS: 1er Vice-Président de la CAB

Le bilan de l’année 2018 a été présenté par Monsieur le Maire:
• Les réalisations 2018
• Le budget associé
• Les perspectives et les projets 2019
• Les difficultés de la commune

Monsieur le Maire a tenu à remercier l’ensemble des élus et tous les bénévoles qui aident à
faire « vivre » la commune.

Le Conseil Municipal des Jeunes était
représenté par la mini-Maire Olivia VAN DAMME
qui a présenté les projets du Conseil Municipal
des Jeunes pour 2019.

Madame LEFEVRE et Monsieur DEVILLERS ont présenté les actions en cours
au niveau départemental et communautaire. Ils ont rappelé l’importance 
des communes rurales.

Suite aux discours, les administrés ont pu déguster la
traditionnelle galette et le verre de l’amitié offert
respectivement par le comité des fêtes et M. ROUSSELLE.
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L’ensemble des classes ont défilé dans la commune
pour mardi gras.

Du côté de l’école:

Les évènements du trimestre

L’assemblée générale du comité des fêtes a eu lieu le Jeudi 24 janvier à 19h00 dans la 
salle de réunion de la mairie. L’élection du nouveau bureau a eu lieu. Les membres sont:
• Rémi HAREL: Président 
• Patrick MIGNOT: Vice-Président
• Valérie ROUSSELLE: Trésorière
• Antoine PERREARD: Secrétaire
• David DAROUX: Secrétaire 1er adjoint

Venez apporter vos suggestions et votre soutien lors des différentes animations et 
manifestations organisées par le comité des fêtes. Pour leur réussite, la présence de 
bénévoles est indispensable.

Comité des Fêtes: Assemblée Générale

Anniversaire de la doyenne de la commune:
Le club des Montagnards a fêté le 98ème anniversaire de 
Madame Elisabeth SAUVAGE née le 01 mars 1921 .

Le doyen est Monsieur Georges Lambrecht 
né le 25 novembre 1932.

Club des montagnards

Un habitant de la commune a restauré la tombe de l'abbé GILSON. 
Il fût le prêtre de la paroisse de 1924 à 1946 (année de son décès).
La tombe a été nettoyée et rénovée dans sa totalité, les parties 
métalliques sablées et la peinture refaite.
Merci à ce bénévole qui souhaite rester dans l'anonymat. 

Vous pouvez découvrir cette tombe à proximité du jardin des souvenirs.

Rénovation de la tombe de l’abbé GILSON: 



Les évènements du trimestre

Isolation du grenier de l’école:

L’isolation du grenier de l’école va permettre de
faire des économies d’énergie!

Les travaux :

Eglise:
Des ardoises ainsi que la gouttière en façade ont été changées. 
Plusieurs fuites ont été réparées sur les gouttières. 

Cela a également permis de faire un état des lieux de l'état 
de toutes les gouttières.

Comptage du gibier sur le territoire de chasse

Le 16 mars, un groupe de chasseurs a effectué le comptage du gibier sur le territoire de chasse.
Monsieur Chevallier Michel avait organisé ce comptage afin de faire le point du 
gibier (perdreaux et lièvres) après la saison de chasse et faire une comparaison
par rapport aux années précédentes. 
Malgré un fort vent froid, les chasseurs étaient présents.
Le comptage semblait supérieur à l’année dernière. 

Dans le même registre, le 28 mars, de nombreux sangliers
avec des jeunes ont été aperçus à la sortie du village dans
une pâture le long de la route départementale 149

Chasse: 

Le 04 mars, la tempête FREYA a engendré de dégâts 
dans la commune, en particulier sur des câbles
électriques reliant la rue du moulin.

Tempête FREYA:



Les évènements à venir

. 

LOTO du Comité des Fêtes: Samedi 6 avril

• Le comité des fêtes organise un loto à la salle des fêtes de Luchy. 
Réservation au 03.44.46.88.32 ou 06.38.93.41 73 

• Restauration et buvette sur place.

. 

La chasse aux œufs : dimanche 21 avril

Rendez vous à partir de 10h30 devant la mairie pour la traditionnelle chasse aux œufs!

Animations :

• Les vacances scolaires de Pâques:

Du vendredi 05 Avril au soir au mardi 23 Avril matin

Du côté de l’école:

Vous souhaitez engager un professionnel pour refaire l’isolation
thermique de votre logement afin de maitriser votre consommation
de chauffage et améliorer votre confort thermique?

La région Hauts-de-France a lancé une expérimentation AREL: l’Aide à la Rénovation 
Energétique des Logements privés.

A ce titre, elle organise une réunion de présentation le vendredi 19 avril à 18h00 au 
Centre Culturel Jules Verne – Place du Jeu de Paume à Breteuil.

Rénovation énergétique: AREL



Les évènements à venir

Campagne d’impôts sur le revenu:

Une question sur votre déclaration de revenus? Une simulation de votre impôt? Besoin d’aide
pour remplir la déclaration?
La Maison du Conseil Départemental (MCD) vous informe d’une permanence du contrôleur des
impôts le mercredi 14 Mai 2019 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00.

MCD - 24 avenue du château - 60360 Crèvecœur le Grand
Contact: 03.44.10.82.30

Les élections européennes: le 26 Mai 2019
Du 23 au 26 mai 2019, les citoyens de toute l'Europe élisent leurs représentants au Parlement
européen. En France, le vote aura lieu le dimanche 26 mai.

Le saviez-vous:

Le parlement européen est composé de 705 députés dont 79 français élus pour 5 ans au suffrage
universel direct.
Les sièges sont attribués en fonction du nombre d’habitants de chaque état membre.

Les missions d’un eurodéputé:
• Représenter la France au Parlement européen
• Bâtir les textes de lois appliqués par les Etats de l'Union européenne
• Établir le budget annuel de l’UE, avec le conseil de l’UE
• Contrôler et questionner la Commission européenne

Emploi, climat, immigration, libre-échange, alimentation… l'impact de ces élections sera bien sûr
déterminant pour l'ensemble des politiques européennes.
Le scrutin peut avoir des conséquences fondamentales sur l'avenir de l'Europe et de ses valeurs.

Mercredi 8 mai

• Rendez vous à 11h15 devant la mairie pour la cérémonie de la victoire de la
seconde guerre mondiale.

Cérémonie:



Les évènements à venir

La Fête du Village
A vos calendriers!

Cette année , la fête du village aura lieu les 22, 23 et 24 juin:

Venez retrouver pendant 3 jours les animations:

• Manège, 
• Pêche aux canards, 
• Tir à la carabine
• …. 
Inscrivez vous au repas « cochon à la broche »
organisé par le comité des Fêtes: 03.44.46.88.32

VENEZ NOMBREUX

La brocante: dimanche 2 juin

Venez nombreux à la 31ème édition !

• Evènement incontournable de la commune

• Animation spéciale:

• Exposition de voitures anciennes

• Pour tout renseignement et inscription, vous pouvez contacter Rémi HAREL au 

03.44.46.88.32

Animations :

Messe:
• La prochaine messe aura lieu le: Samedi 8 juin à 18h30



14 mai 2019: Les fréquences de la TNT changent:
Notre commune est concernée par des modifications de fréquences de la TNT (Télévision 
Numérique Terrestre. Elles se feront dans la nuit du 13 au 14 Mai.

Ces travaux permettront la libération des fréquences hertziennes utilisées par les services 
audiovisuels vers les services de téléphonie mobile à très haut débit (4G et à l’avenir 5G) 
afin de répondre aux besoins croissants d’échanges de données en mobilité.
Pour les personnes qui reçoivent la télévision par antenne râteau, il est possible que ces 
modifications feront perdre une partie des chaines. Il faudra donc procéder à une 

recherche des chaines pour continuer à recevoir l’intégralité des programmes de la TNT.

Retrouver toutes les informations sur le site internet de l’ANFR (Agence Nationale des 
Fréquences)  www.recevoirlatnt.fr ou au 0970 818 818 (appel non surtaxé).



Le tri a évolué depuis le 04 mars:

Le tri est simplifié: Un seul bac jaune pour + de tri
Nous pouvons mettre dorénavant tous nos emballages 
plastiques/métalliques (ancien conteneur bleu) et tous nos
papiers/cartons (ancien conteneur vert) ensemble dans le même bac jaune.
Par ailleurs, un bio-conteneur pour la collecte des déchets végétaux se met en place.

Le conteneur vert:

Le conteneur vert, utilisé jusque là comme conteneur de tri pour les cartons/papiers
est conservé afin d’être utilisé pour la collecte des ordures ménagères

Modification des jours de collecte:
Désormais, le jour de collecte est le mardi matin (vous devez sortir vos bacs le lundi soir).
Le bac d’ordures ménagères est collecté toutes les semaines et le bac jaune de tri toutes 
les semaines impaires (voir calendrier)
Le jour de collecte du bio-conteneur est le lundi (du 01/04 au 25/11)

Questions:
Si vous avez des questions, vous
pouvez contacter le service cadre de
vie – déchets du lundi au vendredi de
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
par téléphone au 0 800 00 60 40.

Le geste de tri: 
Grace au geste de tri, la
CAB agit en faveur de
l’environnement. Nous
sommes tous acteurs du
recyclage: engageons-nous,
TRIONS PLUS.

Evolution des consignes de tri :



Le CMJ s’engage pour le TELETHON 2019: 

un évènement populaire unique

Les membres du CMJ souhaitent impliquer le plus grand nombre de personnes du 
village et des villages environnants dans cette grande cause.

Soucieux de cette participation, les membres du CMJ vous encouragent à venir les 
rejoindre pour préparer ce grand rendez vous du samedi 7 décembre 2019.

Le nombre de bénévoles et de participants sera déterminant pour réussir cet 
évènement.

Les idées sont les suivantes :

• Collecte de ferrailles à partir de la brocante jusqu’au Téléthon
• Participation à des jeux de société dans la salle communale
• Faire un défi running avec plusieurs distances : 500, 1000 mètres et plus                 

=> parcourir la plus longue distance cumulée
• Faire un défi basket : le plus grand nombre de paniers marqués et organiser des 

matchs.
• Vente de boisson et crêpes

Aider les jeunes de la commune à atteindre leur objectif et réussir ce beau projet!



Une fois la déclaration de naissance de votre enfant faite en mairie, 
pensez à le déclarer également auprès de votre CPAM pour une prise en charge de ses soins. 

Gagnez du temps, grâce à la déclaration en ligne ! Vous pouvez effectuer
cette démarche depuis l'application ameli pour smartphone et tablette, 
disponible sur l'App Store et Google Play.  Le service « Déclaration du 
nouveau-né » est accessible depuis la rubrique « Mes démarches » de
votre compte ameli.

Il vous appartient ensuite de remplir les informations demandées à 
l’identique de ce qui est écrit sur l’extrait de l’acte de naissance de votre
enfant ou sur le livret de famille. Suite à cette déclaration en ligne, votre 
enfant sera inscrit sur votre carte Vitale (dès que vous l’aurez mise à jour
en pharmacie ou dans une agence de l’Assurance Maladie). 

Déclarer une naissance en ligne:

Gratuit et confidentiel, le Dossier Médical Partagé est la mémoire de votre santé !

• Véritable carnet de santé numérique, le DMP permet de sauvegarder vos informations 
médicales et de les partager avec les professionnels de votre choix.
• Très utile en cas d’urgence, le DMP peut vous sauver la vie car les secours peuvent consulter 
vos antécédents médicaux.
• Tout le monde peut créer son DMP, enfants comme adultes, quel que soit son régime de 
Sécurité sociale.
• L’accès au DMP est hautement sécurisé : le patient garde le contrôle de ses données 
puisqu’il choisit les professionnels de santé qui auront le droit d’y accéder. Seul le patient et 
les professionnels de santé autorisés peuvent y accéder.

Dossier médical partagé: DMP



Les Maisons du Conseil Départemental sont des lieux uniques de proximité et d’écoute où les 
habitants de l’Oise peuvent obtenir des renseignements sur les dispositifs du département et 
où des conseillers leur proposent un accompagnement de qualité pour leurs nombreuses 
démarches administratives.
Parce que la ruralité est une des priorités du Département, 27 structures, dont 3 sont 
labellisées Maison de Service au Public (MSAP) couvrent l’ensemble du territoire et offrent de 
nombreuses permanences facilitant ainsi l’accès des usagers aux services départementaux.
Dans un souci de maillage territorial équitable, les MASP ont vu le jour récemment et 
accueillent des organismes qui peuvent aider les usagers dans de nombreux domaines dans un 
lieu dédié unique.

Les Maisons du Conseil Départemental:



Informations et numéros utiles

Imprimé Par Nos Soins

Etat civil:
Naissances:

James DEVOIR né le 06 Février 2019
Timéo BRANCOURT né le 12 Février 2019

Décès:

Albert DEVRIENDT est décédé le 20 Janvier 2019
Odile GRIBAUVAL épouse BERTIN est décédée le 27 Janvier 2019

Fernand CLABAUT est décédé le 04 Mars 2019

Une distribution gratuite de compost est organisé à la
déchetterie d’Auneuil aux dates suivantes:
• Mercredi 10 avril
• Samedi 13 avril

De 10h à 13h et de 14h à 17h.

• 150 litres maximum par foyer
• Se munir d’un justificatif de domicile
• D’une pièce d’identité
• D’un contenant (remorque, bac, seau,…)

• Renseignement au 0800 00 60 40

Distribution de compost

Les gestes qui sauvent! :
Il va être organisé des sessions de sensibilisation aux gestes qui sauvent.
La manipulation du défibrillateur sera abordée.
Ces sessions auront lieu le week end et nécessiteront une inscription gratuite à la mairie.

Votre enfant a 3 ans ou va avoir 3 ans en 2019. Pour procéder à son admission, vous devez,
dans un premier temps, retirer le certificat d’inscription à la mairie.
Ensuite, l’équipe enseignante de Luchy vous accueillera le vendredi 26 avril 2019 à partir de
16h45 à l’école maternelle.
Merci de confirmer ou non votre venue par téléphone au 03.44.81.13.48 ou par mail
ce.060119d@ac-amiens.fr
Vous devrez apporter votre livret de famille, du carnet de vaccination de votre enfant et du
certificat d’inscription. Dans la mesure du possible, la présence de votre enfant est
souhaitée.

Inscription école rentrée 2019:


